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ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur 
le ministère des Transports (chapitre M-28), le ministre 
des Transports peut, avec l’autorisation du gouvernement, 
conclure tout accord avec tout gouvernement conformé-
ment aux intérêts et aux droits du Québec pour faciliter 
l’exécution de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports et du ministre délé-
gué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance 
souverainiste :

QUE soit approuvé l’amendement n° 2 à l’Entente 
entre le gouvernement du Canada et le gouvernement du 
Québec pour le fi nancement de projets d’infrastructures 
de transport au Québec dans le cadre du Fonds sur 
l’infrastructure frontalière, dont le texte sera substantiel-
lement conforme au texte du projet d’amendement joint à 
la recommandation ministérielle;

QUE le ministre des Transports soit autorisé à conclure 
cet amendement conjointement avec le ministre délégué 
aux Affaires intergouvernementales canadiennes, à la 
Francophonie canadienne et à la Gouvernance souverainiste.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59363

Gouvernement du Québec

Décret 347-2013, 27 mars 2013
CONCERNANT l’approbation de l’amendement n° 2 
à l’Entente entre le gouvernement du Canada et le 
gouvernement du Québec pour le financement de 
projets d’infrastructures de transport au Québec 
dans le cadre du Fonds canadien sur l’infrastructure 
stratégique, volet 2003

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 570-2007 
du 27 juin 2007, le gouvernement a approuvé l’Entente 
entre le gouvernement du Canada et le gouvernement du 
Québec pour le fi nancement de projets d’infrastructures 
de transport au Québec dans le cadre du Fonds canadien 
sur l’infrastructure stratégique, volet 2003, conclue le 
8 novembre 2007;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 142-2011 
du 22 février 2011, le gouvernement a approuvé l’amen-
dement n° 1 à l’Entente entre le gouvernement du Canada 
et le gouvernement du Québec pour le fi nancement de 

projets d’infrastructures de transport au Québec dans le 
cadre du Fonds canadien sur l’infrastructure stratégique, 
volet 2003, conclu le 24 mars 2011, pour la réalisation de 
la phase 2 des travaux de reconstruction de la route 185 
en autoroute à quatre voies divisées, soit entre Cabano et 
la frontière avec le Nouveau-Brunswick;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada souhaitent prolonger de sept années 
la durée de l’Entente entre le gouvernement du Canada 
et le gouvernement du Québec pour le fi nancement de 
projets d’infrastructures de transport au Québec dans le 
cadre du Fonds canadien sur l’infrastructure stratégique, 
volet 2003, et ainsi porter son échéance au 31 mars 2020;

ATTENDU QUE cette modifi cation doit faire l’objet d’un 
amendement à l’Entente entre le gouvernement du Canada 
et le gouvernement du Québec pour le fi nancement de 
projets d’infrastructures de transport au Québec dans le 
cadre du Fonds canadien sur l’infrastructure stratégique, 
volet 2003;

ATTENDU QUE cet amendement constitue une entente 
intergouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de 
l’article 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernemen-
tales canadiennes doivent, pour être valides, être approu-
vées par le gouvernement et être signées par le ministre 
délégué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance 
souverainiste;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur 
le ministère des Transports (chapitre M-28), le ministre 
des Transports peut, avec l’autorisation du gouvernement, 
conclure tout accord avec tout gouvernement conformé-
ment aux intérêts et aux droits du Québec pour faciliter 
l’exécution de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports et du ministre délé-
gué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance 
souverainiste :

QUE soit approuvé l’amendement n° 2 à l’Entente 
entre le gouvernement du Canada et le gouvernement du 
Québec pour le fi nancement de projets d’infrastructures 
de transport au Québec dans le cadre du Fonds canadien 
sur l’infrastructure stratégique, volet 2003, dont le texte 
sera substantiellement conforme au texte du projet d’amen-
dement joint à la recommandation ministérielle;
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QUE le ministre des Transports soit autorisé à conclure 
cet amendement conjointement avec le ministre délé-
gué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance 
souverainiste.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59364

Gouvernement du Québec

Décret 348-2013, 27 mars 2013
CONCERNANT l’approbation de l’Entente de participa-
tion entre le gouvernement du Canada et le gouverne-
ment du Québec relative à une étude sur la conception 
de fonctionnement d’un corridor intelligent

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada et le gou-
vernement du Québec souhaitent accroître la mobilité 
ainsi que l’effi cacité, la productivité, la sécurité et la sûreté 
des systèmes de transport, tout en réduisant les impacts 
environnementaux;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada et le gou-
vernement du Québec conviennent de l’opportunité de 
privilégier à cet effet l’utilisation accrue des technologies 
appelées « systèmes de transport intelligents »;

ATTENDU QUE le 23 mars 2011, le gouvernement du 
Canada a attribué au consultant IBI Group Inc. un contrat 
visant la réalisation d’un projet dont l’objet est une étude 
sur la conception de fonctionnement d’un corridor intel-
ligent, notamment la conception d’une architecture régio-
nale des systèmes de transport intelligents (STI) pour la 
Porte continentale et le Corridor de commerce Québec-
Ontario (ci-après le « Projet »);

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada et le gou-
vernement du Québec souhaitent conclure une entente 
afi n d’établir leurs participations respectives aux coûts 
du Projet;

ATTENDU QUE cette Entente constitue une entente 
intergouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.8 de cette loi, 
les ententes intergouvernementales canadiennes doivent, 
pour être valides, être approuvées par le gouvernement et 
être signées par le ministre délégué aux Affaires intergou-
vernementales canadiennes, à la Francophonie canadienne 
et à la Gouvernance souverainiste;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur 
le ministère des Transports (chapitre M-28), le ministre 
des Transports peut, avec l’autorisation du gouvernement, 
conclure tout accord avec tout gouvernement conformé-
ment aux intérêts et aux droits du Québec pour faciliter 
l’exécution de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports et du ministre délé-
gué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance 
souverainiste :

QUE soit approuvée l’Entente de participation entre le 
gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec 
relative à une étude sur la conception de fonctionnement 
d’un corridor intelligent, laquelle sera substantiellement 
conforme au texte du projet d’entente joint à la recomman-
dation ministérielle;

Que le ministre des Transports soit autorisé à conclure 
cette Entente conjointement avec le ministre délé-
gué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance 
souverainiste.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59365

Gouvernement du Québec

Décret 349-2013, 27 mars 2013
CONCERNANT les prévisions budgétaires de la Régie du 
bâtiment du Québec pour l’exercice financier 2013-2014

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 149.1 de la Loi 
sur le bâtiment (chapitre B-1.1), la Régie du bâtiment du 
Québec soumet chaque année au ministre du Travail ses 
prévisions budgétaires pour l’exercice fi nancier suivant;

ATTENDU QUE, en vertu de cet article, ces prévisions 
sont soumises à l’approbation du gouvernement;
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